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PRESENTATION DU PROJET 
 
Ce projet présenté aux membres de la Commission Départementale d'Aménagement Commercial du 
département du NORD, porte sur la création d’un magasin GIFI au sein d’un ensemble commercial 
par réouverture de cellules commerciales inexploitées depuis plus de 3 ans. 
 
D’une future surface de vente de 2 172 m² pour l’enseigne GIFI, cet ensemble commercial dispose 
également d’un magasin d’équipement de la maison GEORGIO MARTI DESIGN (1 750 m² de surface 
de vente) et d’un magasin CUISILAND d’une surface de vente de 329 m², totalisant ainsi une surface 
soumise à autorisation d’exploitation commerciale de 4 251 m². 
 
DESCRIPTION DU PROJET  
Le magasin GIFI s’insèrera dans un projet de réhabilitation de l’ensemble commercial localisé dans la 
zone commerciale Cambrai sud Proville dans la commune de PROVILLE. 
Celle-ci dispose de plusieurs cellules vides. Le présent projet apportera un nouveau dynamisme pour 
ce secteur en corrélation avec les activités déjà présentes. 
Laissé vacant depuis plus de 3 ans, ce local commercial est actuellement en l’état de friche.  
 
Cet ensemble commercial bénéficie d’un parc de stationnement composé de 160 places de 
stationnement. Aucune construction n’étant envisagée, ce projet ne génèrera pas 
d’imperméabilisation des sols. 
  
UN RÔLE DE PROXIMITE  
Le projet de cette implantation vise à conforter et à proposer une offre complémentaire aux habitants 
de la zone de chalandise et plus particulièrement aux habitants de CAMBRAI, ville voisine. 
 
CREATION D’EMPLOIS  
Le projet prévoit une création de 15 emplois en équivalent temps plein. 
 
UNE COMPLÉMENTARITÉ DES OFFRES  
Cette demande ne modifiera pas la perception de l’environnement commercial. L’intérêt de notre 
projet est qu’il renforce l’attractivité de l’ensemble de la zone ; il offre également par sa position et 
son accessibilité aisée, un accès de qualité pour l’ensemble des habitants de la zone de chalandise.  
 
 
 
Ce dossier contient tous les éléments nécessaires à son appréciation. 
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1.1 INFORMATIONS RELATIVES AU PORTEUR DU PROJET 
 
IDENTITE DU DEMANDEUR  
 
Raison sociale :  MARTI-PIERRELAYE 
Adresse :   34 Avenue des Champs-Elysées – 75008 PARIS 
RCS :   PARIS - 351 529 037 
Forme juridique :  Société Civile Immobilière  
Capital Social :  25 000 euros  
Gérant :   Monsieur Guiseppe MARTINELLI 
Activités exercées : Toutes opérations immobilières notamment l’acquisition, la propriété, 
l’administration et l’exploitation par bail, location ou autrement des biens immobiliers qui seront 
acquis par elle ou qui lui seraient apportés au cours de la vie sociale.  
 
INTERLOCUTEUR POUR CE DOSSIER 
 
Pour toute demande d’ordre administratif concernant le suivi de ce dossier, merci de contacter  
Madame Stéphanie CORBES  
Société ITUDES – 9 Bis rue Saint-Evroult - 49100 ANGERS  
Tél : 02 41 24 81 39 / Courriel : stephanie.corbes@itudes.fr 
 
INTERLOCUTEUR AUPRES DE LA SCI MARTI-PIERRELAYE  
 
Monsieur Adrien MARTINELLI  
Tél : 06 60 06 76 04 / Courriel : french-real-estate@orange.fr 
Monsieur Guiseppe MARTINELLI accepte de recevoir à son adresse électronique, les réponses des 
autorités compétentes. 
 
QUALITE EN LAQUELLE LE DEMANDEUR AGIT 
 
La SCI MARTI-PIERRELAYE agit en qualité de propriétaire de l’ensemble commercial. 
 
NATURE DU PROJET 
 
Demande de création d’une surface de vente de plus de 1000 m² par réouverture suite à l’absence 
d’exploitation depuis plus de 3 ans.   
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1.2 INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET  
 
1.2.1 LOCALISATION DU PROJET 
 
Le projet présenté se situe dans la ville de PROVILLE, dans le département du Nord, en région Hauts-
de-France. 
 
La commune de PROVILLE s’étend sur une superficie de 6,31 km² et compte 3 009 habitants (chiffres 
INSEE Publication Janvier 2023), soit une densité de 490 habitants au km2. En vingt ans la population 
a quadruplé, passant de 800 à 3 000 habitants et faisant de Proville une commune péri-urbaine. 
Proville se veut aujourd'hui le « poumon vert » de l'agglomération, et s'attache à préserver et à 
mettre en valeur les zones boisées et les prairies humides de son territoire. 
 
PROVILLE est une commune urbaine, car elle fait 
partie des communes denses ou de densité 
intermédiaire, au sens de la grille communale de 
densité de l'Insee. Elle fait partie de la communauté 
de communes de Cambrai qui compte 713 habitants 
en 2020. 
 
La ville est située à 2,5 kms au sud de la ville de 
Cambrai. Elle est traversée par les routes 
départementales no 29 vers Cambrai et no 29a de 
Cambrai à Marcoing, continuant vers Péronne. Le 
contournement sud de Cambrai contourne Proville 
par l'ouest et le sud. 
 
PROVILLE dispose d’un riche patrimoine environnemental avec la présence de : 
 
L'église Saint-Aubert est construite de 1925 à 1928 ; elle est bâtie à l'identique de celle consacrée en 
1869 qui fut détruite pendant la bataille de Cambrai en novembre 1917. 
La chapelle funéraire Crépin édifiée sous le Second Empire sur les plans de l'architecte Henri de 
Baralle marque le souvenir de la famille Crépin. 
Le Proville British Cemetery est un cimetière militaire britannique géré par la Commonwealth War 
Graves Commission.  
Le monument aux héros de la Royal Air Force, érigé par la municipalité en 1948. 
La Maison du Patrimoine a été fondée en 2000 pour valoriser le patrimoine local. Elle est le siège de 
l'association Puerorum Villa. On peut y voir des collections concernant notamment la préhistoire et 
l'antiquité. Des animations et manifestations y sont organisées. 
 
Patrimoine naturel 
Le Parc Écologique Urbain du Bois Chenu est le seul espace naturel public dans le Cambrésis, et l'un 
des rares espaces humides subsistants. Le domaine, constitué par Ernest Chenu au XIXe siècle par 
l'achat progressif de parcelles agricoles, devient propriété de la commune en 1984. En 1994 il est 
dévasté par une coupe à blanc non autorisée. L'année suivante une action de sauvegarde de la zone 
est entreprise en vue de la reboiser et de la renaturer. En 1999, 2000 et 2001 des trophées et des 
prix viennent récompenser ces efforts. Le Bois Chenu est ouvert à la promenade et à la découverte 
de la nature. 
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Adresse du site du projet 
 
Cette demande porte sur la création d’un magasin GIFI qui sera situé Rue Blaise Pascal dans la 
commune de Proville, département du Nord, zone commerciale du faubourg de Paris. 
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Vue aérienne du site du projet  
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Carte à l’échelle 1/25ème 
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1.2.2 INDICATION DES PARCELLES CONCERNEES PAR CE PROJET 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
Pièce annexe 1 : Acte de propriété  
 

 

SECTION PARCELLE CONTENANCE  

ZC 576 
577 

5 225 m² 
6 084 m² 

  11 309 M² 



        CDAC – GIFI -PROVILLE (59) 

PAGE   14 

 



        CDAC – GIFI -PROVILLE (59) 

PAGE   15 

1.2.3 SURFACE DE VENTE DU PROJET ET NATURE DES ACTIVITES 
 
Historique du projet : 
 
A l’origine, cet entrepôt a été construit en 1981. Lors de son acquisition en 2004, la SCI MARTI-
PIERRELAYE a obtenu un permis de transformation commerce et un permis d’extension du bâtiment 
de 2100m² en aout 2005 pour un total de 4987m². 
La commission départementale d’équipement commercial (CDEC) a donné un accord de création de 
la surface de vente pour 4600 m² le 03 Février 2005. 
L’Achèvement des travaux date du 14 décembre 2007.  
 
Cet ensemble commercial a accueilli les enseignes suivantes : 
- Cellule 1 de 900m² de surface de vente : Enseigne « De fête en Cadeaux » exploitée entre le 1 février 
2007 et le 31 janvier 2016 
- Cellule 2 de 1143m² : Enseigne « King Jouet » exploitée entre le 1 janvier 2006 et le 30 septembre 
2018 
- Cellule 3 de 900m² : Enseignes « L’Inventaire » et « Ixina » exploitées entre le 1 janvier 2006 et le 31 
décembre 2014 
 
Aujourd’hui les enseignes présentes sont les suivantes : 

 
Motifs du projet : 
 
L’enseigne GIFI souhaite se positionner au sein de la zone commerciale Faubourg de Paris en 
reprenant les cellules 1, 2 et 3(en partie) inexploitées depuis de nombreuses années, pour créer une 
surface de vente de 2 172 m² sur une surface plancher de 2453 m². 
 
Ce projet permettra ainsi de ne pas pérenniser l’existence de friches commerciales dans la zone. 
 
Tableau des surfaces de vente de l’ensemble commercial projeté : 
 

Enseignes commerciales Surface de vente  Secteur d’activités (2) 

GEORGIO MARTI DESIGN   1 750 m² Secteur 2 

CUISILAND 329 m²  Secteur 2 

GIFI   + 2 172 m² Secteur 2 

Au global 4251 m²   

 
Surface de vente de l’ensemble commercial (1) par la réalisation de ce projet : 4 251 m² 
 
 
 
 

Enseignes commerciales Surface de vente  Secteur d’activités (2) 

GEORGIO MARTI DESIGN   1 750 m² Secteur 2 

CUISILAND 329 m²  Secteur 2 

Au global  2 079 M²  
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(1) Article L. 752-3-I du code de commerce 
  
« I. - Sont regardés comme faisant partie d'un même ensemble commercial, qu'ils soient ou non situés 
dans des bâtiments distincts et qu'une même personne en soit ou non le propriétaire ou l'exploitant, 
les magasins qui sont réunis sur un même site et qui : 
1° Soit ont été conçus dans le cadre d'une même opération d'aménagement foncier, que celle-ci soit 
réalisée en une ou en plusieurs tranches ; 
2° Soit bénéficient d'aménagements conçus pour permettre à une même clientèle l'accès des divers 
établissements ; 
3° Soit font l'objet d'une gestion commune de certains éléments de leur exploitation, notamment par 
la création de services collectifs ou l'utilisation habituelle de pratiques et de publicités commerciales 
communes ; 
4° Soit sont réunis par une structure juridique commune, contrôlée directement ou indirectement 
par au moins un associé, exerçant sur elle une influence au sens de l’article 233-16 ou ayant un 
dirigeant de droit ou de fait commun ». 
 
(2) Secteur 2 : autres commerces de détail et activités de prestation de service à caractère artisanal. 
 
 

 
Photo du local vide  
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1.2.4 LE PARC DE STATIONNEMENT 
 
Le parking existant est composé de 161 places de stationnement (dont 6 PMR) situées sur la partie 
avant des commerces. 
L’ensemble des autres aménagements extérieurs (voirie, espaces verts, stationnement, …) ne seront 
pas modifiés dans le cadre de ce projet. 
 
Emplacement dédié aux vélos : 
 
Pour faciliter l’accessibilité du bâtiment à tous, plusieurs modes de déplacement seront organisés, 
parmi lesquels le déplacement à vélo. 
Afin de développer l’usage des vélos, il sera mis à la disposition de la clientèle un espace de 
stationnement d’une capacité de 5 places assuré par 1 râtelier disposé au droit des façades du 
bâtiment commercial. 
 
Dossier non soumis aux conditions d’application de la loi ALUR : 
 
Il s’agit d’un dispositif s’appliquant aux créations de nouvelles surfaces de vente de plus de 1 000 m² 
dans le cadre d’une construction neuve ou de la transformation de bâtiments existants soumis à 
autorisation commerciale (alinéas 1° et 4° du I de l’article L. 752-1 du code du commerce). 
 
L’article du code du commerce auquel il est fait référence dans le code de l’urbanisme est : 
 
Article L752-1 Sont soumis à une autorisation d'exploitation commerciale les projets ayant pour objet  
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1.2.5 LES ACTIVITES ANNEXES N’ENTRANT PAS DANS LE CHAMP DE LA LOI 
 
Sans objet pour cet ensemble commercial 
 
 
1.2.6 LES AMENAGEMENTS PAYSAGERS  
 

L’ensemble des traitements paysagers et plantations ne sont pas modifiés dans le cadre de ce projet  
 
Le terrain est doté de 1 328 m² d’espaces verts (11,74 % de la surface totale) d’espaces verts de pleine 
terre répartis essentiellement en bordure du terrain. 
 
Sur ces espaces verts, sont plantés 20 arbres à hautes tiges.  
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Un groupe en constante évolution pour satisfaire ses clients  

1.2.7 PRESENTATION DE L’ENSEIGNE 
 

 
Enseigne leader en France, spécialisée dans 
l’équipement de la maison, les arts de la table, la     
décoration 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
       Gifi est une entreprise familiale dirigée par  
       des actionnaires français qui vivent en France. 
 

                
 

Société Holding : 
Groupe Philippe Ginestet 

               Détenu à 100% par la famille Ginestet. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

GIFI 
Créée le 18/09/1981 

Par Philippe GINESTET 
A Villeneuve-sur-Lot (47) 

       Alexandre GINESTET         Philippe GINESTET 
       Directeur Général                Président-Fondateur  
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Un réseau de distribution intégré à 85% 
pour une maîtrise totale de l’enseigne 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
L’enseigne GiFi, dont le siège social du Groupe est à Villeneuve-sur-Lot (47300), exploite 576 
magasins : 
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Une dynamique permanente de renouvellement de l’offre 
 

 

 
Un parcours client aménagé autour de 5 espaces de vente, 

Pour une expérience achats axée sur le bien-être, la convivialité et le plaisir 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une offre unique pour susciter l’attrait de la découverte 
& 

Un positionnement tarifaire au centre du concept GIFI 
 

GIFI bénéficie d’une véritable agence de publicité intégrée, qui crée ses catalogues et ses 
collections, composée d’une équipe de stylistes et de designers. 
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La convivialité des espaces de vente 
 
 
 

➢ Un bureau de style, dédié aux collections en propre, permet de se démarquer de la concurrence, avec 

des produits tendances et design 

➢ Un Merchandising soigné favorise l’achat d’impulsion, avec des coups de cœur pour des produits à 

petits prix 

➢ GiFi est un acteur incontournable sur le segment de la décoration de Noël et du Plein Air, et se 

démarque sur l’offre d’Halloween et de la Toussaint. 

 

GiFi au fil des saisons :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
GiFi est doté d’un show-room au 
siège qui permet de travailler sur 
tous les plans merchandising de 
chaque typologie de magasin, 
jusqu’au plus grand ! 

 
 
 
 

Entrer dans un magasin GiFi, c’est vivre une expérience unique, où le 
bonheur se conjugue à bon prix. 

 
La marque est réputée pour ses gammes 
permanentes et ses collections saisonnières 
qui rythment l’année de surprises. 
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Une stratégie de relation digitale exclusive 
 
 

La satisfaction client et l’expérience en magasin sont des enjeux majeurs chez GiFi. 
Grâce à un programme d’écoute et d’amélioration continue de la relation clientèle, 
GiFi met tout en œuvre pour satisfaire ses clients. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Gifi a reçu 2 prix consécutifs e-commerçant de l’année catégorie décoration 
L’institut Qualimétrie L’institut Qualimétrie a organisé une enquête clients au travers de 224 000 
votes. 
L’évaluation a été réalisée selon 10 critères : 
 

➢ Navigation sur le site ➢ Choix des produits 
➢ Livraison   ➢ Qualité des produits 
➢ Relation client  ➢ Rapport qualité-prix 
➢ Retour produit  ➢ Promotion et offres spéciales 
➢ Aide à l’achat  ➢ Fidélité 
 

 
Toute l’offre du magasin en 1 clic 

Le digital permet à GiFi de renforcer 
le lien de proximité avec ses clients 

 
88% des votants déclarent trouver complémentarité entre les points de vente et le site Internet. 

 
 
L’offre GiFi est si riche, qu’un complément de larges gammes 
est proposé sur borne et sur le site marchand, avec le 
nouveau service Click&Collect. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Un programme de fidélité VIP 
récompense les clients les plus 
fidèles 
En leur offrant des remises exclusives jusqu’à 
-70 % sur des milliers de produits renouvelés 
régulièrement toute l’année ! 

 

Un engagement de qualité 
En réponse à la promesse annoncée 
GiFi vient de lancer le projet « avis vérifiés » : 
les clients notent les produits ! 
Une note globale de 4,3/5 a été obtenue. 
Une analyse des résultats est menée avec 
chaque acheteur. 
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Se réinventer sans cesse, tout en gardant son ADN 
 
 
 
GiFi consolide son leadership et innove constamment pour se développer, tout en restant un 
employeur responsable et engagé. 
La créativité et la diversité de l’offre GiFi permettent de répondre aux attentes de toutes les 
générations. 
Partout où GiFi s’implante, sa priorité est de constituer des équipes de commerçants locaux qui 
connaissent leur clientèle. 
Le conseil et le service vont de pair avec la richesse des produits. 
 
Les clés de la réussite GiFi : 

➢ Une organisation efficiente avec une grande réactivité 

➢ Un positionnement pertinent avec une offre très diversifiée 

➢ Une expérience et un savoir-faire de 40 ans, avec une notoriété d’un acteur historique sur le 

marché français 

➢ Une forte culture d’entreprise avec des équipes engagées qui ont une vraie passion pour le 

commerce et les clients 

➢ Une capacité à croître dans un environnement économique difficile avec une grande aptitude 

à se renouveler 

➢ Un concept gagnant qui fait ses preuves, avec un positionnement différenciant et toujours 

précurseur 
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De fortes perspectives de croissance  
 

 
 

Les engagements de Gifi : Les fondamentaux 
 
 

 
 
 
 

 
 
GiFi poursuit son développement dans le respect des équilibres financiers. 
Le fort dynamisme commercial de GiFi et son assise financière lui permettent de se projeter sur des 
investissements prometteurs pour l’avenir du Groupe. 
Pour accélérer son développement, GiFi s’intéresse fortement aux opportunités d’acquisitions et de 
partenariats, en France et à l’international, à l’image de son partenariat opérationnel avec le 
Groupe Belge TRAFIC. 
Le Groupe se donne les moyens de parvenir à sa stratégie de 
développement ambitieuse :  
➢ Enseigne leader dans son secteur d’activité sur le marché 
français, GiFi consolide sa position 
➢ Un Groupe familiale financièrement solide pour de fortes 
perspectives de croissance 
➢ Des équipes engagées portées par l’ambition de devenir un 
acteur incontournable en Europe, avec plusieurs canaux de 
distribution. 
 
Afin de répondre à ses ambitions, GiFi investit dans des 
domaines clés pour : 

➢ Une logistique adaptée à la taille du Groupe 

➢ Un système d’information performant pour répondre à sa 

stratégie de croissance et de développement omnicanal 

Objectifs : satisfaire sa clientèle. 
 
 
 
 
 
 
 

Le client est au départ et à l’arrivée de la chaîne 
produits, au centre de toutes les préoccupations 
des équipes GiFi, du sourceur au vendeur en 
magasins. 
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2.1 PLANS RELATIFS AU PROJET 
  
 

CARTES OU PLANS 

RELATIFS AU 

PROJET   
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 Plan de masse existant de l’ensemble commercial en l’état actuel   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Plan de masse projet de l’ensemble commercial projeté   
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1 750 m² de 
surface de vente  

CUISILAND 
329 m² de 

SDV 

Surface de vente 
2 172 m² 
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Flux Livraison / Flux clients  
 

 

Véhicules de 
livraisons  

Véhicules 
clients  
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Flux Doux : cycles et piétons  
 
 

Trottoirs le long de la 
rue Blaise Pascal  

Emplacement vélos 
d’une capacité de 5 
places   

Entrée/ Sortie 
Modes doux   
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2.2 UNE CARTE OU UN PLAN DE LA DESSERTE DU LIEU 

D’IMPLANTATION DU PROJET PAR LES TRANSPORTS 

COLLECTIFS, VOIES PIETONNES ET PISTES CYCLABLES  
 
2.2.1 LA DESSERTE PAR LES TRANSPORTS COLLECTIFS 
 
Acteur régional de la mobilité dans les Hauts-de-France, Place Mobilité est 
spécialisé dans les transports interurbains et urbains, scolaires, 
occasionnels et touristiques. 

 
Le réseau TIC assure le transports urbains et interurbain de l’agglomération de Cambrai. 
 
 

Le site du projet bénéficie d’une desserte de qualité puisque le magasin est situé face à l’arrêt ZAC 
de Verdi (ligne 3) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

10 Allers-retours par jour en semaine sont proposés avec 
une amplitude horaire très large permettant de rejoindre 
facilement le centre-ville de Cambrai ou de Proville. 
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2.2.2 LA DESSERTE CYCLISTE 
 
Des centaines de kilomètres de pistes cyclables dédiées, des véloroutes voies vertes, des tracés 
intégrés à des projets européens (lignes EuroVélo) : les Hauts-de-France bénéficient d’un potentiel 
de développement qui peut contribuer à la dynamique touristique régionale, mais aussi à une 
forme de développement économique, tout en contribuant à la bonne santé de ses pratiquants. 
La Région se penche d’ailleurs aussi sur l’accompagnement de la pratique quotidienne autour de 
l’enjeu du "dernier kilomètre" : se rendre au travail ou à l’école en transports de mobilité douce. Ce 
qui, au-delà des pistes cyclables de loisir et de randonnée, implique un important travail sur les 
liaisons et connexions vers les gares, les pôles d’échange, les lycées, les centres de formation ou 
encore les principaux employeurs. 
 
Depuis le centre-ville de Cambrai, il sera aisé d’utiliser son vélo pour se rendre sur le site 
d’implantation du magasin GiFi et de l’ensemble commercial. 
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L’avenue de Paris reliant l’ensemble de la zone commerciale Proville sud à Cambrai bénéficie d’une 
piste cyclable et Voie partagée.  
 

 
 
Depuis l’avenue de Paris à la Rue Blaise Pascal, les cyclistes utilisent les voies routières 
suffisamment larges pour garantir un accès sécurisé.  
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2.2.3 LA DESSERTE POUR LES PIETONS  
 
La zone commerciale Cambrai Sud Proville est aménagée pour permettre une circulation aux piétons 
par la présence notamment de passage sécurisé. De plus, toutes les rues de la zone commerciale 
bénéficient de trottoirs. 

 
Vue des trottoirs rue Balise Pascal 
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2.3 UNE CARTE OU UN PLAN DES PRINCIPALES VOIES ET 

AMENAGEMENTS ROUTIERS DESSERVANT LE PROJET  
 
Le projet se situe au sud de la ville de Cambrai, dans la commune de Proville. 
 
 

 
La route départementale D644 relie la zone commercial Cambrai Sud Proville au centre-ville de 
Cambrai. 
Depuis le centre-bourg de Proville, il convient d’emprunter la rue d’Hermenne.  
 
 
 

CAMBRAI 

PROVILLE 

Rue d’Hermenne  

D644  
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Depuis le centre-ville de Proville, le temps de trajet est de 6 minutes pour 3,2 kilomètres de 
distance :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Depuis le centre-ville de Cambrai, le temps 
de trajet est de 6 minutes pour 3,2 
kilomètres de distance :  
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2.4 EN CAS DE PROJET SITUÉ DANS OU A PROXIMITÉ D’UNE ZONE COMMERCIALE : LE PLAN 

OU LA CARTE DE CETTE ZONE 
 
Ce projet est localisé au sein de la zone commerciale Cambrai Sud Proville qui accueille de nombreuses enseignes nationales : 
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Liste des enseignes présentes de plus de 300 m² dans la zone commerciale : 
Source LSA Expert Mars 2023 

 
ENSEIGNES SURFACE DE VENTE ACTIVITES  

CORA 8150 m² Hypermarché 

GEMO 982 m² Equipement de la personne 

BRICORAMA 2919 m² Bricolage 

DECATHLON 990 m² Sports / Loisirs/ Equipement de la personne  

BRICO DEPOT 5310 m² Bricolage 

CROZATIER 1200 m² Equipement de la maison 

4 MURS  700 m² Equipement de la maison  

BOULANGER 2000 m² Equipement de la maison  

CHAUSS EXPO 387 m² Equipement de la personne  

COTE NATURE 5 097 m² Jardinerie  

BUREAU VALLEE 410 m² Papeterie/ Bureautique 

LE ROI DU MATELAS  1000 m² Equipement de la maison  

LIDL 1420 m² Discount Alimentaire  

LA HALLE 1838 m² Equipement de la personne 

CONFORORAMA 3500 m² Equipement de la maison 

INTERSPORT 800 m² Sports / Loisirs/ Equipement de la personne 

GAMM VERT 2617 m² Jardinage 

KING JOUET 1000 m² Loisirs 

KIABI 1350 m² Equipement de la personne 

ORCHESTRA 350 m² Equipement de la personne 

NOZ 900 m² Bazar discount 

C&A 1600 m² Equipement de la personne 

JYSK 800 m² Equipement de la maison 

ZEEMAN 300 m² Bazar discount 

ALDI 880 m² Discount Alimentaire  

CUISINELLA 400 m² Equipement de la maison 

CHAUSSEA 260 m² Equipement de la personne 

CASH EXPRESS 360 m² Equipement de la maison 

MAXI ZOO 600 m² Animalerie 

L’INCROYABLE 1000 m² Equipement de la maison 

ACTION 900 m² Bazar discount 

SPORT 2000 795 m² Sports / Loisirs/ Equipement de la personne 

DARTY 1220 m² Equipement de la maison 

STOKOMANI  2000 m² Bazar discount 

JMT ALIMENTATION ANIMALE 350 m² Animalerie  

POLTRONESOFA Non connu Equipement de la maison 

LA MAISON D’URSULE  800 m² Equipement de la maison 

GEORGIO MARTI DESIGN   2187 m² Equipement de la maison 
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La zone commerciale Cambrai Sud Proville 
bénéficie également de la présence du centre 
commercial Shop’In Cambrai dont la 
locomotive est l’hypermarché CORA. Créé en 
1987, sa surface GLA est de plus de 13000 m². 
Il accueille 33 boutiques et services dont Cora 
Drive, Krys, Marionnaud, Celio, Micromania, 
Atol Les Opticiens, Bonobo, Breal,  
Soleil Bleu, Julien D'Orcel, Millim, Courir, 
Morgan, La Boutique Du Coiffeur, Fabio Salsa, 
Jeff De Bruges, Qipao, Clopinette, Cora 
Cafeteria. 
Ce centre commercial est à une distance de 
500 mètres du projet GIFI. 
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LES EFFETS DU PROJET 

EN MATIERE 

D’AMENAGEMENT DU           

TERRITOIRE 
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3.1 PRISE EN COMPTE DE L’OBJECTIF DE COMPACITE DES 

BATIMENTS ET AIRES DE STATIONNEMENTS 
 
S’agissant de la reprise d’un bâtiment existant, l’article L. 111-19 du code de l’urbanisme, issu de la 
loi ALUR du 8 novembre 2019, concernant le plafond des aires de stationnement ne s’applique pas 
pour ce projet. 
 
La création de ce magasin sera réalisée dans un local existant sur une surface par conséquent déjà 
imperméabilisée. 
 
Le parking ne sera pas agrandi. 
 
  

3.2 EVALUATION DES FLUX JOURNALIERS DE CIRCULATION 

DES VEHICULES GENERES PAR LE PROJET SUR LES 

PRINCIPAUX AXES DE DESSERTE DU SITE, AINSI QUE DES 

CAPACITES RESIDUELLES D’ACCUEIL DES INFRASTRUCTURES 

DE TRANSPORTS EXISTANTES 
 
Le site dispose de quelques atouts auprès des modes alternatifs en dépit d’un relatif éloignement 
du centre‐ville car le rayon de couverture piétonne ne couvre qu’une part minoritaire de 
l’agglomération : vélos et bus (moyennant un arrêt de proximité et du réseau local cadencé à 
l’heure) offrent des solutions fonctionnelles dans la zone de Cambrai Sud Proville. 
 
Analyse de la fréquentation d’un magasin GIFI : 
Des données de tickets de caisse (TC) ont été obtenues concernant le magasin GIFI situé à Orange, 
dans un contexte similaire en périphérie du centre‐ville. 
- Variations saisonnières 
Le graphique ci‐après fournit les variations du nombre journalier de tickets de caisse (TC/jour) sur 12 
mois consécutifs, de juin 2021 à mai 2022 (c’est‐à‐dire après le déconfinement de la fin du printemps 
2021). 
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Ce magasin est ouvert du lundi au samedi de 9h30 à 19h30 et ouvre le dimanche matin de 10h à 
12h30 puis de 14h à 18h30. Les données ont été homogénéisées en journée "complète" en 
équivalent moyenne du lundi au samedi (le dimanche comptant pour 70% compte tenu des horaires 
réduits). 
Nous avons de plus retiré le mois décembre qui est très atypique et sur‐fréquenté en raison des 
achats des Fêtes de Fin d’Année : la fréquentation peut atteindre le double des mois d’hiver. 
La fréquentation journalière moyenne est ainsi de 387 tickets par jour (409 tickets par jour si on inclut 
le mois de décembre). 
Les fluctuations mensuelles indiquent un retrait sur le premier quadrimestre puis un palier de pointe 
de mai à août et une reprise à l’automne. 
La période estivale, période d’affluence des trafics de fond se situe au voisinage de +10% au‐dessus 
de la moyenne annuelle. 
Le niveau maximal, abstraction faite du mois de décembre, se situe à +25% au‐dessus de la moyenne 
annuelle. 
Variations horaires et périodes de pointe 
Les variations horaires ont été approchées par l’examen du profil horaire des passages en caisse (GIFI 
à Orange) pour la semaine 19‐2022 (9‐14 mai 2022), voisine de la période des comptages ad hoc (18‐
24 mai 2022). 
Ci‐après figure le nombre horaire de passages en moyenne sur la semaine : 

 
On retiendra les deux pointes de fin de matinée (11h‐12h) et de fin d’après-midi (16h‐17h). 
Toutefois, la fréquentation est dominante l’après‐midi, l’HPM n’étant que la 4ème tranche par ordre 
décroissant. 
 
Captation sur le trafic de passage : 
Une partie des clients qui se rendra vers le futur magasin sera attirée par un "effet d'opportunisme" 
car celui‐ci se situera sur le trajet en cours. 
Pour ces clients, l'arrêt au magasin est une simple étape avec un allongement minime de parcours 
(lors du retour au domicile ou lors d’un passage chez un commerce voisin). 
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La prise en compte de ces phénomènes de captation sur le passage aura pour effet de minorer la 
création nette de trafic supplémentaire sur le réseau viaire public. 
 
Nous avons retenu un taux minoritaire de 30%. 
 
A contrario cela signifie que la grande majorité, 70% des clients, sera spécifiquement générée par le 
projet (= motif principal de déplacement). 
 
Après la prise en compte de cette captation qui s’applique par définition sur le flux dans le sens 
entrant dans le magasin, on obtient le trafic supplémentaire ‘’net’’ généré par le projet : 
 
La Direction de l’Expansion de GIFI s’attend à 400 clients par jour moyen. 
 
Sur la base d’un taux de report modal de 10 % et une répartition en origines et destinations sur le 
réseau se basant le « poids » relatifs actuels des axes de desserte au regard des comptages ad hoc 
(lignes de désir), on en a déduit les trafics attendus en situation de projet. 
 
Il a de plus été adopté un taux modéré de captation des clients sur le trafic à venir suite à l’arrivée de 
nouvelles enseignes à hauteur de 30%. 
 
Ainsi cette nouvelle implantation devrait générer un flux d’environ 280 clients par jour. 
 
CAPACITE RESIDUELLE D’ACCUEIL DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS EXISTANTS 

 
Données : Conseil départemental de l’Aude- Comptage des flux routiers (2019) 

 

Voie Flux quotidien Actuel Flux quotidien 
projeté (+280) 

Capacité résiduelle 
( seuil de 

saturation) 

D 644 
 

11 429 11 709 21,94 % 

 
 
Pour une 2 voies et selon les données du 
ministère du transports, le seuil de gêne est 
de 8 000 véhicules par jour et le seuil de 
saturation est de 15 000 véhicules par jour. 
Avec un augmentation de 2,5% du flux 
actuel, ce nouvel aménagement n’aura que 
très peu d’impact sur la circulation 
environnante. 
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3.3 EVALUATION DES FLUX JOURNALIERS DE CIRCULATION 

DES VEHICULES DE LIVRAISON GENERES PAR LE PROJET ET 

DESCRIPTION DES ACCES AU PROJET POUR CES VEHICULES 
 
Le futur magasin GiFi sera livré par un camion de « 33 tonnes », deux fois par semaine (une livraison 
supplémentaire par semaine à l’approche des grands évènements comme les fêtes de fin d’année). 
 
Les livraisons auront lieu toujours avant les horaires d’ouverture, afin de ne pas engendrer de 
problèmes de circulation sur le site ou même de danger. 
 
La desserte liée aux livraisons (et à l’enlèvement des déchets) s’effectue par la rue René Descartes 
située à l’arrière de l’ensemble commercial ; ainsi, l’espace dédié à la livraison, ainsi qu’à la gestion 
des déchets du magasin Gifi est positionné à l’écart du parc de stationnement, à l’arrière du bâtiment. 
Les livraisons seront assurées en dehors des heures d’ouverture des magasins. 
 
La collecte des déchets du site représentera en moyenne un mouvement tous les 15 jours. 
Toutefois, ce rythme est variable puisque l’enlèvement est demandé lorsque le contenant est plein. 
 
 
 

 
 

Parking 
Clientèle  
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3.4 INDICATION DE LA DISTANCE DU PROJET PAR RAPPORT 

AUX ARRETS DES MOYENS DE TRANSPORTS COLLECTIFS, DE 

LA FREQUENCE ET DE L’AMPLITUDE HORAIRE DE LA 

DESSERTE DE CES ARRETS 
 
Comme précisé au chapitre 2.2.1 du présent dossier, de présentation, la dessert est optimale puisque 
l’arrêt ZAC de Verdi Ligne 3 est positionné devant le futur magasin GIFI ; 
 
 
ARRET ZAC de Verdi Ligne 3 
 

                              Horaires du Lundi au vendredi en période scolaire et petites vacances :  

Ligne Fréquence par sens de 
circulation 

Amplitude horaires à l’arrêt 

LIGNE 3 :  Direction Cambrai 
– Proville  

10 passages  De 07h55 à 18h59 

LIGNE 3 : Direction Proville – 
Cambrai  

10 passages  De 08h04 à 19h05 

 
                                              Horaires du samedi en période scolaire et petites vacances :  

Ligne Fréquence par sens de 
circulation 

Amplitude horaires à l’arrêt 

LIGNE 3 :  Direction Cambrai 
– Proville  

6 passages  De 07h55 à 18h59 

LIGNE 3 : Direction Proville – 
Cambrai  

7 passages  De 08h04 à 19h05 

 
                                                                 Horaires en période estivale du lundi au samedi : 

Ligne Fréquence par sens de 
circulation 

Amplitude horaires à l’arrêt 

LIGNE 3 :  Direction Cambrai 
– Proville  

6 passages  De 07h55 à 18h59 

LIGNE 3 : Direction Proville – 
Cambrai  

8 passages  De 08h04 à 19h05 
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3.5 ANALYSE PREVISIONNELLE DES FLUX DE DEPLACEMENTS 

DANS LA ZONE DE CHALANDISE, TOUS MODES DE 

TRANSPORTS CONFONDUS, SELON LES CATEGORIES DE 

CLIENTS 

 
En prenant en compte le fait que ce magasin est basé à proximité immédiate de l’arrêt du réseau de 
transports en commun, qu’il dispose pour les cyclistes d’un stationnement de qualité, que les accès 
piétonniers facilitent les déplacements d’un magasin à l’autre dans toute la zone commerciale, nous 
estimons que les flux de déplacement seront les suivants :  
 
Flux de circulation piéton :  3 % de la population se rendra sur le site à pied. 
Flux de circulation à vélo :    5 % de la clientèle se rendra sur le site à vélo. 
Flux de circulation en transports en commun :  2 % de la clientèle  
Flux de circulation véhicules légers :  90 % de la catégorie de clients de la zone de chalandise 
accèderont au magasin en voiture. 
 
 

3.6 EN CAS D’AMENAGEMENTS ENVISAGES DE LA DESSERTE 

DU PROJET  
 
Sans objet pour cette demande. 
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LES EFFETS DU PROJET 

EN MATIERE DE 

DEVELOPPEMENT 

DURABLE  
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Le Groupe GIFI a pris conscience de ses obligations et qu’il doit « agir pour l’environnement », et 
s’inscrire dans une démarche responsable. 
 
 commerce responsable : 
▪ éco-conception des produits : GiFi veille à l’éco-conception des produits, à leur efficacité 
énergétique et à leur innocuité pour le consommateur. 
 
▪ produits éco-responsables : GiFi développe d’une gamme de produits éco-responsables, labélisés 
BIO ou facilitant les comportements écocitoyens (recyclage, économies d’eau, économies d’énergie, 
…). 
▪ recyclage : des points de recyclages sont clairement identifiés au sein des magasins GiFi. 
 
▪ accessibilité aux personnes à mobilité réduite : l’objectif est de rendre l’ensemble des magasins GiFi 
accessibles aux personnes à mobilité réduite. Tous les nouveaux magasins sont certifiés par un 
organisme indépendant délivrant une attestation d’accessibilité. 
 
 entreprise responsable : 
Les gestes écocitoyens sont promus et favorisés par les collaborateurs GiFi. Le Groupe GiFi mène une 
politique de sensibilisation de ses collaborateurs et diffuse, régulièrement, des attitudes et 
comportements à avoir au quotidien. 
 
▪ économie de papier et d’encre :  
Des communications « écogestes » sont diffusées aux collaborateurs, pour sensibiliser à imprimer en 
noir et blanc, en mode brouillon ou économie de toner et en recto-verso (et en deux pages par feuille) 
et pour éviter les impressions en surnombre (transmission par voie électronique, présentations 
électroniques des documents lors des réunions). 
 
▪ recyclage : les cartouches d’encre, le papier (réutilisation en papier brouillon, puis respect des 
consignes de collecte de papier pour le recyclage), le carton et le bois des palettes sont recyclés. 
▪ écologie : GiFi utilise des matériaux plus écologiques, tels que les peintures sans solvant pour les 
bâtiments. 
 
De plus, les fournisseurs, dans leur qualification, doivent être capables de démontrer leur prise de 
conscience et répondre à ces exigences. 
 
▪ photovoltaïque : les toitures de l’entrepôt de Villeneuve-sur-Lot sont 
équipées de panneaux photovoltaïques. 

 

 

GiFi mène, donc, une politique de sensibilisation de ses collaborateurs et diffuse, régulièrement, des 
attitudes et comportements à avoir au quotidien. 
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4.1 PRESENTATION DES MESURES DESTINEES A REDUIRE LA 

CONSOMMATION ENERGETIQUE DES BÂTIMENTS 
 
 
Economie d’énergie : 
 
Le bâtiment a une ossature béton et métallique composée d’une isolation conforme à la 
règlementation thermique 2012. Leurs toitures en bacs acier sont isolées et étanchées. Cela dans 
l’objectif de limiter les déperditions de calories en hiver et les surchauffes en été et en conséquence 
d’optimiser le rendement énergétique des équipements de chauffage et de rafraichissement des 
locaux. 
 
Comptage et gestion centralisée : 
 
La direction de l’enseigne GiFi s’engage au respect d’économies d’énergie par la gestion automatique 
de l’éclairage, en fonction des heures d’ouvertures du magasin. 
 
A ce titre, la direction de l’enseigne a désormais mis en place dans tous les magasins neufs ou 
rénovés, le système GTB (Gestion Technique de Bâtiment) qui permet, entre autres, le contrôle et le 
paramétrage des horaires de démarrage et arrêt de l’éclairage artificiel, selon les différentes zones 
du bâtiment et les besoins réels d’exploitation. 
 
Ainsi le magasin GiFi de Proville bénéficiera, également, de cette installation : 
La gestion automatique de l’éclairage en fonction des heures d’ouverture des différentes entités, la 
mise en place de cellules de détection de présence pour l’allumage, l’extinction des équipements 
bureautiques en phase d’inactivité, l’utilisation d’ampoules basse consommation (par exemple tubes 
fluo T5 pour les nappes de surface de vente), des équipements choisis à basse consommation (Cep 
max= 572 kWh/m²/an), sont autant de points réduisant les consommations à la source. Il sera mis en 
place un éclairage sécurisé équipé de DEL (Diodes Electro Luminescentes) pour limiter l’entretien et 
optimiser la durée de vie des lampes (50 000 heures). 
 Les DEL sont utilisées en raison de leurs nombreuses qualités : source importante d’économie 
d’énergie, elles ont une excellente performance au froid et produisent peu de chaleur ; leur durée de 
vie est très importante, réduisant les déchets, avec un recyclage plus facile que pour des tubes à néon 
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Chauffage et Climatisation : 
 
L’ensemble du système de chauffage/climatisation sera réalisé par l’installation d’appareils 
réversibles Split Système dans la surface de vente et dans les locaux sociaux. 
Les unités extérieures, positionnées en toiture, seront à haut rendement énergétique, limitant la 
consommation généralement élevée de ce type d’équipement. 
Les cassettes intérieures seront judicieusement disposées, afin d’optimiser le rendement de 
l’installation.  
 
Surface vitrée : 
 
La surface vitrée permet de se conformer à l’un des aspects de la réglementation RT 2012 en 
diminuant le coefficient de pertes énergétiques. Côté environnemental, le bilan carbone d'une 
fenêtre est très positif. Une baie est même un véritable puit à carbone. 
 
 

4.2 – ENERGIES RENOUVELABLES, MATERIAUX DE 

CONSTRUCTION ET GAZ A EFFET DE SERRE  
 
4.2.1 - ENERGIES RENOUVELABLES 
 
L’article L111-18-1 créée par la loi du 8 novembre 2019 relative à l’énergie et au climat prévoit 
l’obligation d’intégrer soit un procédé de production d’énergie renouvelable, soit un système de 
végétalisation, en toiture dans le cadre de la création ou de l’extension d’un ensemble commercial 
ayant déjà atteint le seuil des 1.000 m2 ou devant le dépasser par la réalisation du projet. Les 
extensions de surface de vente du magasin ont été réalisées antérieurement à ces dispositions. 
 
4.2.2 - MATERIAUX DE CONSTRUCTION 
 
Le bâtiment utilise des matériaux tous facilement démontables et entièrement recyclables : le métal 
pour le bardage et la couverture, le verre pour les vitrines, l’aluminium pour les menuiseries ainsi que 
le béton pour la chape.  Par ailleurs, les sols sont recouverts de dalles issues de recyclage de 
matériaux. 
 
- Les métaux et le verre sont recyclés sans altération de leurs qualités et peuvent donc être 
réemployés indéfiniment pour la même application. Le taux de recyclage de ces produits est en 
constante augmentation. Par exemple, 98% de l’acier provenant des travaux de démolition et 100% 
de la ferraille provenant de l’industrie sont recyclés (source : ArcelorMittal). 54% de la production 
européenne d’acier est d’ores et déjà issue du recyclage de ferrailles (source : Ciemra).  
 
  
Processus de vie des métaux 
 
- De même l’aluminium est recyclable sans aucune perte de qualité. Aujourd’hui 40% des besoins de 
l’aluminium en Europe sont satisfaits par l’aluminium recyclé et le taux de recyclage croit d’année en 
année (source : IAI). Le circuit de collecte de l’aluminium usagé est très organisé. Ainsi, le taux moyen 
de collecte des menuiseries provenant des bâtiments est de 96% après broyage et refonte. De plus, 
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il est chimiquement inerte, sain (il ne dégage aucune substance nocive, notamment de Composés 
Organiques Volatils (COV)) et incombustible.  

- Le béton, après concassage et criblage, est réutilisé, notamment pour la réalisation de
terrassements et de chaussées.

- Les sols sont recouverts de dalles plastiques de fabrication française de marque GERFLOR issue du
recyclage de matériaux. Ce type de revêtement est durable (recyclable à l’infini). Il offre, outre des
qualités d’isolation thermique, un affaiblissement phonique conséquent favorisant le bien être des
clients et la circulation des Personnes à Mobilité Réduite.

Article 11 du projet de loi sur l’accélération des énergies renouvelables 

Les sénateurs ont adopté ce 4 novembre l’article 11 du projet de loi sur l’accélération des énergies 
renouvelables, qui impose un équipement en ombrières photovoltaïques pour les parkings extérieurs 
de plus de 80 places. Les dispositions entreront en vigueur au 1er juillet 2023, de façon progressive, 
en fonction de la taille des parkings. Les parkings de plus de 400 places devront être mis en conformité 
dans un délai de trois ans à compter de cette date, cinq ans si le nombre est compris entre 80 et 400. 
Le propriétaire de l’ensemble commercial la SCI MARTI-PIERRELAYE procèdera à ces aménagements 
dans les 5 prochaines années.  

4.2.3 – DESCRIPTION DES EMISSIONS DE GAZ A EFFET DE SERRE GENERES PAR LE PROJET 

L’article L.229-25 de la loi portant Engagement National pour l’Environnement a posé le principe 
d’une généralisation des bilans d’émission de gaz à effet de serre pour un certain nombre d’acteurs 
privés et publics et notamment, dans le privé pour les entreprises de plus de 500 salariés en 
France Métropolitaine. Le projet n’est donc pas concerné par cette obligation, la SCI MARTI-
PIERRELAYE  employant moins de 500 salariés.  
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4.3 DESCRIPTION DES MESURES PROPRES A LIMITER 

L’IMPERMEABILISATION DES SOLS 
 
 

L’aménagement de ce local commercial est réalisé sur une zone déjà construite.  Il n’y aura donc 
aucun impact sur l’imperméabilisation des sols. 
 

4.4 DESCRIPTION DES MESURES PROPRES A LIMITER LES 

POLLUTIONS ASSOCIEES A L’ACTIVITE, NOTAMMENT EN 

MATIERE DE GESTION DES EAUX PLUVIALES ET DE 

TRAITEMENT DES DECHETS 
 
GESTION DE L’EAU  
 
Une charte incitera les futurs occupants à mettre en place les procès suivants d’équipements 
sanitaires économes : 
- robinet à poussoir ou robinet électrique à déclenchement automatique sans contact 
- limiteurs de débit et réducteurs de volumes de chasse d’eau sur les sanitaires et points de puisage 
du réseau d’eau potable 
- dispositif d’arrêt du débit d’eau sur les tuyaux d’arrosage des points d’eau extérieurs et des locaux 
techniques. 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
GESTION DES DECHETS 

 

Comme déjà expliqué, le Groupe GiFi a pris conscience de ses obligations et qu’il doit « agir pour 
l’environnement ».  
GiFi mène, donc, une politique de sensibilisation de ses collaborateurs et diffuse, régulièrement, des 
attitudes et comportements à avoir au quotidien. 
De plus, le Groupe recherche, actuellement, des leviers organisationnels pour limiter les intrants 
générateurs de déchets ultimes et organiser la séparation des matières valorisables, sans incidence 
sur la productivité. 
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Ainsi, les études consistent à : 
- évaluer et caractériser la nature et la quantité des déchets, 
- revoir les moyens de stockage et de conditionnement les plus adaptés à chaque surface de vente, 
- rechercher des solutions pour une séparation des déchets, à la source, 
- améliorer le Bilan Carbonne de l’entreprise, en réduisant le nombre d’enlèvements par la mise en 
place de protocole en magasin. 
 
En outre, l’enseigne GiFi est sensibilisée à la réduction des emballages et 
incite sa clientèle à utiliser des sacs réutilisables (mis à la vente en caisse 
et échangeables quand ils seront hors d’usage) en stoppant la 
distribution de sacs de caisse gratuits.  
 
 
 
TRAITEMENT DES DECHETS LIÉS A L’EXPLOITATION DU MAGASIN GIFI  
 
Le Groupe GiFi est sensibilisé au recyclage et à la valorisation des déchets industriels banals.  
 
En effet, le recyclage épargne des ressources naturelles épuisables (1 tonne de carton recyclée = 2,5 
tonnes de bois épargnées ; 1 tonne de plastique recyclé = 700 à 800 kg de pétrole brut économisés). 
 
La gestion écologique des déchets (par rapport à l’enfouissement et à l’incinération) empêche le rejet 
de 2,5 tonnes de CO2 pour 1 tonne de papier recyclée et sauve 3 m² de volume d’enfouissement. 
Les déchets seront stockés dans des bennes puis évacués à la demande (benne pleine). 
 
Ces bennes seront situées à l’arrière des bâtiments, à côté de l’aire de livraison. Après enlèvement, 
les déchets sont triés et recyclés par la société gestionnaire locale. 
 
Les déchets ménagers engendrés par la présence du personnel seront quant à eux traités par la filière 
de tri sélectif de collecte locale. 
 
Le Groupe GiFi a mis en place un protocole de rangement des bennes : 
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Des poubelles à tri sélectif sont disposées à l’entrée et à l’intérieur du magasin, afin d’éviter que des 
déchets ne soient rejetés dans la nature et ne volent à tous les vents sur le site et ses environs. 
 
De plus, le Groupe GiFi a adhéré à différents organismes, afin que les clients puissent 
rapporter les piles (SCRELEG), des ampoules (RECYLUM) et bientôt tout le petit 
électroménager.  
Ainsi, les magasins GiFi sont pourvus de points de recyclages pour les piles et les ampoules.  
 
 
TRAITEMENT DES DECHETS DURANT LA PHASE DE CHANTIER  
 
Le chantier se doit d’être exemplaire sans répercussion sur le voisinage permanent (les autres 
bâtiments en activité, les riverains …) ou le voisinage passant (les différents trafics). 
Une bonne concertation et coordination en amont (puis tout au long du chantier) avec les riverains 
et les différents services municipaux concernés permettra de préparer le chantier sereinement. Une 
gestion des poussières sera déterminante et influencera le mode de construction ; le recours à la 
filière sèche semble une réponse adaptée ainsi que la mise en place d’aires de nettoyage des engins 
quittant la parcelle. 
Une gestion du bruit se fera avec le choix des engins et sera régulièrement contrôlée en limite de 
parcelle. 
Une gestion des circulations et des rotations des camions sera prévue en amont pour limiter le trafic 
et ses répercussions dans le quartier. 
La gestion et le tri des déchets doivent se faire en amont lors de la conception afin de réduire les 
déchets en phase travaux (filière sèche réalisée en usine), dès le début et tout du long du chantier, 
pour séparer les déchets inertes des déchets recyclables, des déchets dangereux, etc. et 
éventuellement les revaloriser. 
Ainsi le chantier sera plus respectueux des gens travaillant ou extérieur, et aura un plus faible impact 
sur l’environnement. 
Durant la phase de chantier, différentes bennes à déchets seront mises en place, afin de réaliser un 
tri sélectif avec pour but de les acheminer vers un centre de traitement. 
 
Les entreprises choisies pour réaliser la construction et les travaux d’intérieur s’appliqueront à un 
nettoyage régulier du site et à une adaptation optimale afin de minimiser toute forme de nuisance. 
Durant le chantier, une politique de gestion et valorisation des déchets de construction sera mise en 
place. Le tri concernera les différents types de déchets suivants : 
- Les déchets inertes tels que la pierre, le béton ciment, les parpaings, la terre, les cailloux, les 
gravats… seront stockés dans des installations appropriées ou valorisés en vue d’une réutilisation 
future après traitement. 
 
- Les déchets non dangereux tels que les métaux, papiers, cartons, plastiques et PVC rigides, bois non 
traités de classes A et B, polystyrènes, plâtres, emballages… seront stockés dans des installations 
appropriées. 
 
- Les déchets dangereux contenant des substances toxiques, tels que les huiles, peintures, bois traités 
vernis ou peints (classe C), ampoules ou néons…. seront stockés dans des installations appropriées. 
Le reconditionnement et le réemploi de ces-dits déchets concerneront les matières plastiques et 
métalliques. 
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Ces différents types de déchets seront acheminés dans les sites d’accueil les plus proches et les plus 
adaptés. 
 
GESTION DES EAUX PLUVIALES : 
 
Les réseaux existants dédiés à l’ensemble du site sont tous conservés à l’identique. 
Les éventuelles modifications de réseaux se feront uniquement à l’intérieur du magasin et les points 
d’alimentation ou de rejets ne seront pas modifiés. 
 
DISPOSITIF DE TRAITEMENT DES DECHETS LIES A L’EXPLOITATION 
 
Les déchets générés par l’activité commerciale de ce magasin sont des déchets à bas risque (papiers, 
cartons. Ils sont assimilables à des déchets ménagers (emballage et carton). 
 
Une benne (dimension 6,80x2,30x2,20ht environ) dédiée essentiellement aux cartons et emballages 
sera positionnée à l’arrière du futur magasin dans la zone de livraisons/services. 
Celle-ci ne sera pas accessible au public. 
Le ramassage s’effectuera par les services de la métropole. 
 

4.5 DESCRIPTION DES NUISANCES VISUELLES, LUMINEUSE, 

OLFACTIVES ET SONORES GENEREES PAR LE PROJET ET DES 

MESURES PROPRES A EN LIMITER L’AMPLEUR 
 
Les nuisances liées à l’implantation d’une activité commerciale sont de 3 ordres : visuelles, olfactives 
et sonores. 
 
En matière d’impact visuel, le choix des matériaux et l’organisation générale du site avec son parking 
permettent au bâtiment de s’intégrer au mieux dans son environnement actuel, qui pour rappel est 
en l’état de friche. De plus, tous les éclairages (parking, enseignes) seront éteints la nuit. Nous en 
profitons pour rappeler que le Groupe GiFi met en place dans l’ensemble de ses magasins, le système 
GTB (Gestion Technique de Bâtiment) qui permet, entre autres, le contrôle et le paramétrage des 
horaires de démarrage et arrêt de l’éclairage artificiel. 
 
En matière de nuisances olfactives, du fait de la nature de l’activité, le projet ne génère pas de 
nuisance olfactive (second secteur d’activités). 
 
En matière de nuisance sonore, l’activité envisagée est faiblement émettrice de nuisances sonores. 
Rappelons que les livraisons auront lieu à des horaires déterminés, toujours avant les horaires 
d’ouverture au public, limitant ainsi les nuisances lors de la présence des ménages sur le site. 
 
En résumé, aucun équipement installé dans le bâtiment ne causera de nuisances à l’extérieur. 
L’ensemble des aménagements et équipements auront pour effet de contribuer au confort des 
espaces (hygrothermique, visuel, olfactif et acoustique), ainsi qu’à leurs qualités. 
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LES EFFETS DU PROJET 

EN MATIERE DE 

PROTECTION DES 

CONSOMMATEURS     
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5.1 DISTANCE DU PROJET PAR RAPPORT AUX PRINCIPALES 

ZONE D’HABITATIONS DE LA ZONE DE CHALANDISE 
 
La zone de chalandise est constituée de 40 communes situées dans le département du Nord  et de 3 
communes situées dans le département voisin du Pas-de-Calais. 
Elle comptabilise au dernier recensement  68 895 habitants ( données INSEE - Population municipale 
2022). 

Carte de la zone de chalandise : 
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Afin de calculer la distance du projet par rapport aux principales zone d’habitations de la zone de 
chalandise, nous prenons comme point de départ le centre-ville de chaque commune et comme 
arrivée l’adresse du projet. 
 Les données prennent en compte les communes dans leur globalité (sans découpage IRIS). 
 
Sur la zone de chalandise, les communes ayant les plus de logements sont les suivantes :  
 

VILLES / COMMUNES 
NB DE LOGEMENTS 

2019 
POPULATION 

2020 
DISTANCE PAR RAPPORT 

AU PROJET 

CAMBRAI 18177 31 559 3,5 Kms 

NEUVILLE-SAINT-REMY 1730 3 923 5,8 Kms 

ESCAUDŒUVRES 1532 3 186 7,7 Kms 

PROVILLE 1460 3 090 3,2 Kms 

MASNIERES 1153 2 757 4,5 Kms 

RAILLENCOURT-SAINTE-
OLLE 

1034 2 155 9,8 Kms 

MARCOING 857 1 897 4,7 Kms 

FONTAINE-NOTRE-
DAME 

765 1 767 9,4 Kms 

RUMILLY-EN-
CAMBRESIS 

647 1 731 3,6  Kms 

BOURLON 537 1 133 13,3 Kms 

 
Structure des logements dans la zone de chalandise :  

Source : INSEE – Données 2019 

INDICATEURS  

NOMBRE DE LOGEMENTS 34 946 

NOMBRE DE RESIDENCES PRINCIPALES 31 398 

PART DE MAISONS 73,4 % 

PART DES RESIDENCES PRINCIPALES 
OCCUPEES PAR UN LOCATAIRE D'UN 
LOGEMENT VIDE HLM 

11,5 % 
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Carte de situation des zones d’habitat dans la zone de chalandise 
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L’environnement du projet est caractérisé par des constructions liées à l’activité tertiaire et/ou 
commercial. 
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5.2 DESCRIPTION DES ZONES DE PROTECTION DE LA FAUNE 

ET DE LA FLORE SUR LE SITE DU PROJET ET DES MESURES DE 

COMPENSATION ENVISAGEES 
 
Les directives « Oiseaux » (1979) et « Habitats faune et flore » (1992) sont les deux textes de l’Union 
Européenne régissant la base réglementaire du grand réseau écologique européen. 
 
Les sites désignés au titre de ces deux directives forment le réseau Natura 2000. 
 
La directive « Oiseaux » propose la conservation à long terme des espèces d’oiseaux sauvages de 
l’Union Européenne en ciblant 181 espèces et sous-espèces menacées qui nécessitent une attention 
particulière. Plus de 3 000 sites ont été classés par les Etats de l’Union Européenne en tant que Zones 
Spéciales de Protections (ZSP). 
 
La directive « Habitats faune flore » établit un cadre pour les actions communautaires de 
conservation d’espèces de faune et de flore sauvages ainsi que de leur habitat. Cette directive 
répertorie plus de 200 types d’habitats naturels, 200 espèces animales et 500 espèces végétales 
présentant un intérêt communautaire et nécessitant une protection (SIC). Les Zones Spéciales de 
Conservations (ZSC), actuellement plus de 20 000 pour 12 % du territoire européen, permettant une 
protection de ces habitats et espèces menacées. 
 
Nous ne recensons aucun site NATURA 2000 dans un rayon de 5 kilomètres de ce projet. 
 

5.3 EVALUATION DES RISQUES NATURELS, TECHNOLOGIQUES 

OU MINIERS ET, LE CAS ECHEANT, DESCRIPTION DES 

MESURES PROPRES A ASSURER LA SECURITE DES 

CONSOMMATEURS  
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Risques technologiques : 
 
 Il n’y a pas de plan de prévention des risques recensé sur les risques technologiques. 
 
 
 

Risques miniers 
 
 
Il n’y a pas de plan de prévention des risques recensé sur les risques miniers. 
 
 

 
Risques naturels 

 
 Il n’y a pas de plan de prévention des risques recensé sur les risques naturels. 
 
 
 

 
Bruit 

 
  
Les parcelles ne sont pas concernées par un plan d’exposition au bruit. 
 
 
 

Argile 1/3 
   
 
 
 
 
 
 
Pollution des sols 

 
 
Les pollutions des sols peuvent présenter un 
risque sanitaire lors des changements d’usage des 
sols (travaux, aménagements changement 

d’affectation des terrains) si elles ne sont pas prises en compte 
dans le cadre du projet. Dans un rayon de 500 m autour de votre 
parcelle, sont identifiés : - 1 site(s) référencé(s) dans l’inventaire 
des installations classées pour la protection de l’environnement 
(ICPE) - 1 site(s) potentiellement pollué(s), référencé(s) dans 
l’inventaire des sites ayant accueilli par le passé une activité qui 
a pu générer une pollution des sols (CASIAS). 
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5.4 CONTRIBUTION A L’AMELIORATION DU CONFORT 

D’ACHAT, NOTAMMENT PAR UN GAIN DE TEMPS ET DE 

PRATICITE ET UNE ADAPTATION A L’EVOLUTION DES MODES 

DE CONSOMMATION 
 
La cellule commerciale et son environnement seront dotés d’équipements permettant d’assurer la 
protection et le confort des usagers : 
- Emplacements PMR, 
- Emplacements pour les vélos, 
- Larges allées de circulation pour les voitures sur le parking, 
 
POUR L’ENSEIGNE GIFI : 
 
Le projet consistant en la création d’une moyenne surface de secteur 2, afin d’y exploiter l’enseigne 
GiFi, il permettra de renforcer l’attractivité de cet ensemble commercial par l’apport d’un espace de 
vente moderne et aéré. 
 
En effet, GiFi a une expérience de 40 ans et a su faire évoluer son concept de magasins et proposer 
une offre très attractive et au goût du jour, tout en restant à l’écoute de la clientèle. 
 
Les amateurs de décoration cherchent à renouveler fréquemment leur intérieur et trouvent chez GiFi 
une offre adaptée à leur budget pour se faire plaisir et améliorer leur quotidien à moindre coût. 
 
L’ameublement de la maison, très en vogue, est particulièrement mis en avant chez GiFi, avec une 
gamme complète de produits et des nouveautés régulières (linge de lit, linge de cuisine, rideaux, 
coussins, etc…). 
 
GiFi fidélise aujourd’hui plusieurs générations et avec ses années d’expérience, l’enseigne se 
renouvelle constamment, afin de répondre aux nouvelles tendances et aux évolutions de 
consommation. 
 
En outre, le Groupe a développé des collections en décoration, en accessoires de mode (VSL) et pour 
le jardin. Avec ses marques propres, GiFi permet au client de s’identifier et de s’approprier l’univers 
de la marque. 

 
 
Ces gammes permanentes créées par les équipes du marketing de chez GiFi, 
font l’objet d’une étude en termes de design, afin que soient apportées une 
cohérence de gamme dans les rayons et une harmonisation au sein des 
magasins. 
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A noter que 70 % des articles bénéficient d’un packaging GiFi. 
 
Ainsi, sont proposés aux clients, de nouveaux produits à la fois fonctionnels 
et esthétiques, prenant en compte les impératifs d’une production 
industrielle. 
 
Le saisonnier illustre la capacité d’innovation de GiFi. En effet, le marché de 
la décoration impose une évolution permanente. 
Ainsi, les stylistes du Groupe proposent des nouvelles collections à bons prix créées en exclusivité 
pour GiFi. 
 
Fini les produits déjà vus… 
 
Grâce à ses collections propres, l’espace de vente envisagé apportera une gamme de produits plus 
importante en équipement de la maison, arts de la table et décoration et répondra à l’attente de la 
clientèle de la zone de chalandise, toujours à la recherche de nouvelles idées en équipement du foyer. 
 
De plus, ce qui fait la particularité de l’enseigne GiFi c’est sa volonté et sa capacité à communiquer 
avec ses clients. 
 
Le catalogue GiFi reste le média principal, mais la communication est relayée sur tous les autres 
supports : site internet gifi.fr, newsletter, Facebook, Instagram, application VIP, radio interne, spots 
TV, etc… 
 
La relation client a toujours été au centre des préoccupations et des objectifs du Groupe GiFi.  
 
Le pôle études et développement marketing affine la connaissance des clients, mesure leur 
satisfaction et met en place des mesures d’amélioration continue. 
 
Cette démarche de relation différente et de proximité est menée dans les magasins, mais aussi sur le 
plan digital (l’application VIP et le blog « La Distribution a du cœur » rencontrent un très vif succès et 
représentent un lien fort avec les clients). 
 
L’offre GiFi est plébiscitée par la clientèle et GiFi doit sa réussite à la satisfaction et à la fidélité de la 
clientèle. 
 
La relation client est au cœur du dispositif digital de GiFi. Le nombre de visiteurs sur gifi.fr est en 
constante progression, tout comme sur les réseaux sociaux, Facebook et Instagram. 
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 LES SERVICES AUX CLIENTS : 
 
▪ des conseillers à l’écoute, facilement repérables 
 
 
 
 
 
▪ une borne Vente à Distance et des bornes de contrôle de prix :  
 
La borne Vente à Distance est installée en magasin et permet aux 
clients de passer des commandes sur des produits qui ne se trouvent 
pas dans l’assortiment de leur magasin habituel. 
Ainsi, ils ont la possibilité de venir retirer la marchandise au magasin 
ou de se faire livrer à domicile. 

 

 

 

 

 

▪ des paniers (avec ou sans roulettes) mis à disposition régulièrement dans le 
magasin 

 

 
 
▪ satisfait ou remboursé sous 7 jours et un service clients de qualité à l’écoute 
 
 
 
 
 
▪  La possibilité de commander sur le site www.gifi.fr : 
 

100 % des articles présentés sur le site sont en stock 
 
 paiement sécurisé : les transactions effectuées sont sécurisées (traitement en mode crypté et 
information sur mode de paiement non conservées par les systèmes d’informatiques) 
 
▪ la possibilité de paiement en 3 x sans frais par carte bancaire. 
 
 
 
▪ une carte de fidélité sur smartphone : 

http://www.gifi.fr/
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Mise en application depuis le 10 septembre 2013, les clients se 
voient attribuer une carte VIP, disponible sur Iphone, Ipad et 
Androïd.  
Cette offre récompense la fidélité des clients de 20 à 70 % de 
réduction immédiate, toute l’année, sur des milliers de 
produits renouvelés régulièrement. 
De plus, cette application permet de géolocaliser les magasins 
GiFi (fonction GPS), de lire les catalogues en ligne, d’être 
informé des promotions nationales et de profiter d’alertes 
personnelles.  
La carte VIP donne droit toute l’année de -20% à -70% de 
remise immédiate en caisse sur les produits repérés par une 
étiquette VIP. 
 
 
 
 

 
 
▪   Des produits garantis 6 mois (selon la législation française) et 1 an pour la marque Homday 
(électroménager) 
 
▪ Un service de click and collect 
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PLUS DE CONFORT ET DE MOBILITES POUR LES CLIENTS : 
 
Le parking offre au total 292 places de stationnement de véhicules légers pour la clientèle, dont 6 
places adaptées aux personnes à mobilité réduite, 30 places destinées à la recharge des véhicules 
électriques dont 2 câblées.  
 
De plus, il est prévu la mise en place de deux emplacements pouvant recevoir 18 vélos, à proximité 
immédiate de l’entrée du magasin. 
 
Les emplacements pour les personnes à mobilité réduite sont protégés de la circulation et reliés à un 
cheminement praticable. De plus, ces places spécifiques bénéficient d’une matérialisation par le biais 
de signalisations horizontale et verticale.  
 
L’entrée principale du magasin GiFi est facilement repérable. L’entrée du magasin présente une porte 
coulissante, avec une ouverture automatique à détection de présence et une temporisation 
suffisante pour permettre le passage à toutes personnes à mobilité réduite. 
Des bandes adhésives seront posées sur les vitrages des portes automatiques. 
L’éclairage des espaces ouvert au public sera réalisé de manière à ne pas gêner le visuel. 
L’éclairage sera renforcé dans certaines zones d’intérêt (accès, espace d’attente, hall d’entrée). 
 
Le concept de l’enseigne GiFi présente un espace de 
vente aux larges allées. Il est réparti en différents 
univers, tout en gardant un parcours clients simple 
et bénéficie de mises en scènes de certains produits. 
 
De plus, la présentation des articles sur des mobiliers 
bas (représentant 40 à 50 % de la surface de vente 
du magasin), au lieu de n’utiliser que des gondoles, 
et la signalétique des produits, ont été pensés pour 
mettre en avant l’offre dans un environnement 
accueillant et confortable. 
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Enfin, GiFi s’adresse à tous les âges et à tous les milieux sociaux. La surface de vente doit être 
accessible et praticable par tous. Le confort et le bien-être de la clientèle sont une priorité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comme déjà évoqué les produits sont mis en valeur, grâce à un plan merchandising bien défini, 
offrant des rayonnages agréables aux couleurs attractives. 
En outre, les gammes de produits sont mises en avant par une signalétique qui facilite le repérage 
dans les rayons et apporte de la convivialité, avec des segmentations telles que : « à la cuisine ! », 
« très déco ! », « tout ranger ! », « très utile ! », « très amusant ! », « toute belle ! », … 
 
Ainsi, dotés d’un décor moderne, avec mobilier design, les magasins « dernière génération » offrent 
un parcours d’achat simplifié et aéré, grâce à une segmentation des gammes de produits en 5 espaces 
de vente complémentaires. 
Un concept pensé pour que le client trouve facilement le produit recherché parmi les nombreuses 
références proposées. 
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5.5 DESCRIPTION DES MESURES PROPRES A VALORISER LES 

FILIERES DE PRODUCTIONS LOCALES 
 
L’offre GiFi est constituée à d’environ 40 % de références permanentes et à d’environ 60 % de 
nouveautés, chaque semaine, sélectionnées en fonction de leur singularité et de leur prix. 
 
L’approvisionnement est donc enclin à s’effectuer par de multiples filières dans le monde, mais 
n’exclut pas les produits locaux lorsque ceux-ci répondent à l’attente de la clientèle de l’enseigne. 
 
En cette période de crise, le prix reste une priorité, et c’est l’axe majeur de GiFi. L’expérience et la 
maîtrise des sources d’approvisionnement permettent aux équipes d’achat de s’approvisionner 
directement chez les fournisseurs, garantissant ainsi les meilleurs prix. 
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LES EFFETS DU PROJET 

EN MATIERE SOCIALE   
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6.1 LES PARTENARIATS AVEC LES COMMERCES DE CENTRE-

VILLE ET ACTIONS LOCALES 
 
Le groupe GiFi est partenaire de nombreuses manifestations, par exemples : à Lorient avec le Festival 
Interceltique, à Orange avec le Cyclo Club Orangeois, à Rambouillet avec l’association des 
commerçants. 
 

6.2 LES ACCORDS AVEC LES SERVICES LOCAUX DE L’ETAT 

CHARGES DE L’EMPLOI 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’exploitation de l’enseigne GiFi sur plus de 2 000m² de vente à Proville génèrera la création de 15 
emplois équivalent temps plein. 
 
Il est à noter qu’à l’approche des fêtes de fin d’année, ou durant la période estivale, des employés 
saisonniers sont embauchés (en cdd). 
 
Pour le recrutement des employés à venir dans le futur magasin, le Groupe GiFi étudie les 
candidatures spontanées locales, et contacte, également, l’agence Pôle Emploi la plus proche du 
magasin à ouvrir.  
 
De plus, le Groupe GiFi a signé des accords avec plusieurs agences d’Intérim (ex : Adecco, Manpower, 
Randstad, Start People Interim, Synergie, Crit Travail Temporaire). 
 
GiFi, une culture d’entreprise qui s’emploie à faire rayonner le meilleur de chaque collaborateur. 
La mobilité et la promotion interne sont les piliers de la politique RH. 
 
En effet, la politique de promotion interne est culturellement ancrée et constitue le principal vecteur 
de fidélisation. 
 
Le Président Directeur Général, Philippe Ginestet, a toujours misé sur les qualités de ses 
collaborateurs. Le parcours de certains cadres de l’entreprise sur le siège en témoigne, comme celui 
des managers sur le réseau des magasins. 
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PIECE ANNEXE 
 
- Attestation de propriété 
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